
Conditions générales 

Les conditions générales sont utilisées pour tous les cours dont l’organisateur 

est Swiss-Ski.  

1. Inscription

1.1 Clubs/associations régionales: L’inscription pour les cours se fait en ligne via le coach J+S

responsable. 

1.2 Employés de Swiss-Ski: L’inscription pour les cours se fait en ligne via le coach 

d’association J+S responsable: ausbildung@swiss-ski.ch 

1.3 Swiss-Ski se réserve le droit de prendre des renseignements et, le cas échéant, de 

refuser l’inscription. 

2. Paiement des frais de cours

2.1 La facture doit être réglée avant le cours, après facturation préalable de Swiss-Ski.

2.2 Dans certains cas, les frais de cours doivent être versés sur place.

2.3 Le prix du cours comprend: l’hébergement (selon le lieu du

cours communiqué dans la publication), la restauration et les 

documents de cours. 

2.4 Les voyages aller et retour relèvent de la responsabilité des participants et sont 

entièrement à leur charge.  

2.5 Les membres de Swiss-Ski bénéficient d’une réduction selon le cours.  

2.6 Pour les participants dont la reconnaissance J+S est échue ou sans activité J+S, un 

supplément peut être demandé. 

2.7 La TVA est incluse dans le prix. 

2.8 Les cours qui ne peuvent pas avoir lieu en raison des conditions météorologiques ne 

sont pas facturés. Si le cours, ou une partie du cours, ne peut pas être organisé en raison 

des conditions météorologiques, les frais du cours sont remboursés au pro rata. Les 

éventuels coûts d’annulation pour l’hébergement, la restauration, etc. sont perçus. 

3. Organisation du cours

3.1 Swiss-Ski se réserve le droit de reporter les cours ou de modifier le lieu.

3.2 L’invitation avec les documents de cours détaillés est envoyée en règle générale trois

semaines avant le début du cours.  

3.3 Si un responsable de cours ou un enseignant vient à manquer, un remplaçant est si 

possible recherché. Si aucun remplaçant n’est trouvé, le cours peut être annulé.  

3.4 Les participants sont hébergés en chambre double ou à plusieurs lits. Des chambres 

individuelles peuvent exceptionnellement être réservées sur demande auprès de 

l’organisation du cours. Le supplément est à la charge du participant. 



2/2 

4. Places de cours et organisation

4.1 Un nombre minimum et maximum de participants est déterminé pour les cours.

4.2 Les places de cours sont attribuées selon l’ordre d’arrivée des inscriptions (en tenant

compte du paiement à temps, conf. au chiffre 2.1). 

4.3 Si le nombre de participants n’est pas suffisant, le cours n’a en principe pas lieu et le prix 

du cours est exonéré ou remboursé. 

4.4 Les cours dépendant des conditions météorologiques peuvent être annulés au dernier 

moment (cf. chiffre 2.8). 

5. Exclusion du cours

5.1 Tout comportement qui ne correspond pas au Code of Conduct (voir annexe) de Swiss-

Ski conduit à l’exclusion immédiate.  

5.2 Dans ce cas, aucun remboursement au pro rata ni remise du prix du cours ne peuvent 

être demandés. 

6. Désinscription

Toute inscription est définitive. Selon le moment où la désinscription est effectuée, les frais

de cours ne peuvent pas être remboursés totalement ou partiellement. Les désinscriptions

doivent être envoyées par e-mail à ausbildung@swiss-ski.ch.

6.1 En cas de désinscription jusqu’à sept jours avant le début du cours, les frais de cours 

sont exonérés ou remboursés; les éventuels frais d’annulation pour l’hébergement et la 

restauration sont réservés. 

6.2 En cas de désinscription moins de six jours avant le début du cours, l’entier des frais de 

cours est dû. 

6.3 En cas d’absence non excusée, Swiss-Ski facture l’entier des frais de cours ainsi que les 

coûts éventuels de l’hébergement et de la restauration. 

7. Assurance

L’assurance relève de la responsabilité des participants.

Recommandation: conclure une assurance de frais d’annulation

8. Modifications du programme et des prix

Des modifications de programme et des prix ainsi que les modifications des conditions

générales restent réservées.
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